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ACCÈS À INTERNET HAUTE VITESSE SUR LE 

TERRITOIRE DE LA MRC DES APPALACHES 

OPÉRATION HAUTE VITESSE CANADA-QUÉBEC    
  

La MRC des Appalaches se réjouit de l'annonce       

d’investissements liés à l'accès à Internet haute vitesse 

en Chaudière-Appalaches. L’entreprise Sogetel a été   

retenue afin de déployer la fibre optique dans les 

foyers concernés sur le territoire.  
 

1 200 kilomètres de fibre optique 
 

Après plusieurs années de représentation auprès des différents intervenants locaux et                      

gouvernementaux, la MRC des Appalaches est rassurée de l'avancement de l'opération.                         

« Le déploiement de la fibre optique dans nos municipalités était grandement attendu et nous avons 

confiance qu'avec Sogetel, déjà présente sur notre territoire, les citoyens et citoyennes de la MRC     

seront bien servis par un débit haute vitesse adéquat et fonctionnel », mentionne Paul Vachon, préfet 

de la MRC des Appalaches. 
 

Du côté de Sogetel, le défi topographique du territoire de la MRC ne représente pas un obstacle et 

l'entreprise est confiante du bon déroulement du déploiement. « Notre entreprise connaît bien le   

territoire et ses particularités, nos équipes en place sont expérimentées et déploieront plus de 1 200 

kilomètres de fibre optique dans la MRC des Appalaches. Nous sommes heureux de pouvoir offrir ce 

service indispensable aux résidents et résidentes de la   

région », affirme Richard Biron, vice-président               

développement d'entreprise chez Sogetel. 
 

Rappelons que l'Opération haute vitesse est une            

initiative commune des gouvernements du Canada et du 

Québec pour assurer le branchement de 148 000 foyers, 

d'ici   septembre 2022. 

 

Source:  Cassy Lachance, MRC  des Appalaches 

  

Internet h
aute vite

sse 
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                  MOT DU MAIRE 

 

Bonjour à vous tous!  

Nous sommes toujours en période de pandémie, et comme 
vous pouvez le constater nous poursuivons les réunions du 
Conseil municipal par visioconférence. 
 

Pour le suivi du dossier de l’abri du Sentier des campions 
présenté dans le cadre du projet Fonds région et ruralité de 
la MRC des Appalaches, notre demande n’a pas été retenue. La MRC a reçu un nombre 
record de demandes d’aide financière.  Seulement 16 des 43 projets soumis ont pu 
être financés. Les demandes totalisaient plus de 545 000 $ alors que l’enveloppe      
globale pour cet appel de projets se chiffrait à 200 000 $.    

 

J’ai constaté qu’il y a eu des feux sur le terrain du Sentier des campions. Cela est interdit et nous allons mettre 
de la surveillance de caméra dans le sentier. 
 

Nous allons rencontrer madame la députée Isabelle Lecours afin d’échanger avec elle de l’ampleur des travaux 
de voirie à l’été 2021 et 2022. En ce qui concerne la tenue de la pêche prévue pour le mois de juin nous      
attendons les recommandations gouvernementales. Il en est de même pour la fête de la St-Jean nous allons 
vous informer des directives. 
 

Tel que présenté en page couverture, nous avons obtenu la confirmation pour le branchement haute vitesse 
dans la MRC dont la mise en opération est prévue en septembre 2022. Le mandat de déploiement de la fibre 
optique a été confié à Sogetel.  
 

En terminant soyez prudent car nous sommes en zone rouge et les vaccins vont bon train. 
 

J’espère vous voir bientôt dans une activité pour se rassembler tous ensemble.  
 
 

RESTONS POSITIFS CAR NOUS SERONS TOUS VACCINÉS BIENTÔT ET POUVOIR PROFITER DE L’ÉTÉ. 
 
La pensée du mois: 

Le bonheur dépend de l’attitude envers la vie et de la confiance intérieure. 

Francine Drouin, maire  
 

Interdiction des feux dans le sentier des Campions 
 

Cette année, les feux de forêts sont encore à craindre en raison du temps 
sec. Déjà au Québec, il y a plusieurs feux qui sévissent, notamment dans la 
Beauce. Nous avons remarqué que dans le sentier des Campions, plusieurs 
ont fait des feux de camp.  

Nous vous rappelons que, par mesure de sécurité, il est strictement interdit 
de faire des feux dans le sentier, d'autant plus qu’il est situé vraiment à    
proximité du village.  

Merci de votre compréhension. 
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INFORMATIONS SUR LES ACTIVITÉS ET SERVICES MUNICIPAUX 

  COLLECTE DES ENCOMBRANTS (GROS REBUTS) 
La collecte des encombrants aura lieu vendredi le 21 mai 2021. Vous trouverez toutes les informations à la page 4 du 

présent numéro. 
 

Lors de la collecte 2020, certains propriétaires ont largement dépassé le poids et le volume autorisés de gros rebuts.  
 

La municipalité compte sur la collaboration de tous afin de respecter les consignes.  

BALLE-MOLLE ET SOCCER 

Au cours des premières semaines de juin, les informations relatives aux activités de balle-molle et de soccer  

seront publiées sur la page facebook de la municipalité . 

PERMIS DE FEUX OBLIGATOIRE 
ENTRE LE 1ER AVRIL ET LE 15 NOVEMBRE 

 

Entre le 1er avril et le 15 novembre, il est obligatoire d’obtenir un permis pour faire un feu à ciel ouvert.  

Pour obtenir un permis de feu, contacter Yvon Payeur ou Serge Boulet au garage municipal au 418 424-3485.  

Aucun permis n’est requis pour faire un feu dans un foyer doté d’un grillage de protection. 

      FÊTE DE LA PÊCHE 

Nous n’avons pas encore reçu de directives concernant la tenue de l’événement de la Fête de la pêche 2021. 

Dès que nous en aurons, vous en serez informés immédiatement.  
La Direction de la gestion de la faune Capitale-Nationale-Chaudière-Appalaches  

BALAYAGE DES RUES 

Le balayage des rues du village et du secteur urbain de Broughton Station aura lieu au cours de la semaine du 10 

mai 2021. Avant le passage du balai mécanique, nous vous invitons à procéder au nettoyage  de votre terrain et 

à laisser les résidus de gravier en bordure de la rue. 

Il est impératif de ne pas faire de monticules (tas) avec les résidus de gravier car ils ralentissent le   balayage et 

engendrent des coûts supplémentaires à l’ensemble des contribuables puisque ces travaux de balayage sont   

facturés à l’heure.  

La veille du balayage, une tournée des rues sera effectuée afin de s’assurer du respect de cette directive par les 

propriétaires ou les occupants des résidences. 

URGENCES EN PÉRIODE DE FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL  

Pour toute situation urgente survenant pendant les heures de fermeture du bureau municipal, appelez le               

418 424-3572 et composez le 7. Laissez un message sur la nature de l’urgence et quelqu’un vous rappellera.  

En tout temps, pour joindre le services de police et le service incendie, composer le 911. 
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    COLLECTE DES ENCOMBRANTS (GROS REBUTS)  
vendredi le 21 mai 2021 

CONSIGNES GÉNÉRALES 

 Les gros rebuts doivent être déposés en bordure de la voie publique la veille de la collecte. 

 Un objet monstre ne doit pas peser plus de 100 kg (225 livres). 

 L’ensemble des objets monstres doit occuper tout au plus un volume de un (1) mètre cube. 

 Les encombrants ne doivent pas être déposés dans une remorque. 

REBUTS ADMISSIBLES REBUTS NON ADMISSIBLES 

Ameublement  

Vieux meubles, divans, fauteuils, tables, chaises,         

matelas, etc. 

Pneus de tout genre avec ou sans jantes 

Matériaux naturels  

 

Branches d’arbres et d’arbustes attachées et     

coupées en longueur maximum de 1,2 mètre (4 

pieds). 
 

Morceaux de tourbe et pierre dans un récipient non            

récupérable d’un maximum de 25 kg (55 livres). 

Résidus domestiques dangereux  

Peinture, teinture, filtres et batteries de véhicules            

motorisés. 

Solvants et tous autres produits sur lesquels on    

retrouve les pictogrammes suivants : 

 

Matériaux ferreux  

Appareils ménagers, tables et chaises de métal, bouts de fer, 

fournaises, réservoirs à eau, etc. 

Bombonnes de propane 

PEINTURE, HUILES USÉES, PNEUS ET TUBULURE D’ÉRABLIÈRE 

PEINTURE ET              

HUILES USÉES 

Déposer la peinture et les huiles usées dans les conteneurs situés dans le stationnement 
de la CSM. Aucun autre produit ne doit être déposé dans ces conteneurs. 

Conteneur BLEU FONCÉ: Huiles usées                              Conteneur BLEU PÂLE: Peinture 

PNEUS 
Les pneus sans jante peuvent être apportés au garage municipal au 1118, route 271 
entre le 22 mai et le 8 juin. L’endroit précis sera indiqué sur place. Seuls sont acceptés 
les pneus de 24 po de diamètre de roue, et une grandeur extérieure de 48 po. Les pneus 
de plus de 48 po doivent être coupés en quatre (4). 

TUBULURE D’ÉRABLIÈRE Voir les détails à la page 10 

Piles d’usage domestique et cartouches d’imprimantes 

Les piles d’usage domestique, et les cartouches d’imprimantes peuvent être apportées au bureau municipal. Des contenants  

sont spécialement prévus pour leur collecte. 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjiuLrq6JvaAhUEU98KHcVGC2gQjRx6BAgAEAU&url=http://www.cchst.ca/oshanswers/chemicals/whmis_ghs/pictograms.html&psig=AOvVaw08_uThFHKT0UZZS07Nczia&ust=1522766343212211
https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjxuv6q6ZvaAhWOVt8KHQOhAmoQjRx6BAgAEAU&url=https://www.cchst.ca/WHMISpictograms.html&psig=AOvVaw08_uThFHKT0UZZS07Nczia&ust=1522766343212211
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CAMP DE JOUR - ÉTÉ 2021 
POUR LES ENFANTS DE 5 À 12 ANS 

 

horaire 
 

 Du 28 juin 2021 au 20 août 2021. 

 Du lundi au vendredi, de 8h30 à        

16h30. 

Service de garde 

 Du lundi au vendredi de 7h30 à 8h30 et 

de 16h30 à 17h30 . 

COVID-19: Mesures de santé publique 
 

En raison de la pandémie, les mesures d’hygiène seront appliquées: lavage ou désinfection des mains,               
désinfection des poignées de portes, des surfaces et du matériel.  
 

Une demande a été adressée au Centre de services scolaire des Appalaches afin de tenir les activités du camp de 
jour à l’intérieur de l’école.   

Équipe d’animation 
L’équipe d’animation sera composée de Sabrina Roy et de Élodie Cloutier. Comme l’an dernier, en raison de situation                

pandémique et des mesures d’hygiène et de distanciation sociale, une troisième animatrice sera ajoutée à l’équipe pour 

l’été 2021.  

Paiement 
Le paiement doit être effectué au plus tard le 28 juin 2021 (*) 

Pour toute information nous vous invitons à contacter Brigitte Guay au 418 424-3572 poste 2. 

Tarif  

par enfant 

Résident de Saint-Pierre Non résident de Saint-Pierre 
Service de 

garde 
Temps plein Temps partiel (**) Temps plein Temps partiel(**) 

1er 185 $ 145 $ 260 $ 210$ 85 $ 

2e  145 $  120 $  260 $ 210$ 75 $ 

3e et + 125 $ 105 $ 260 $ 210$ 65 $ 

  (*)  Des modalités de paiement peuvent être convenues après entente avec le bureau municipal. 

(* *) Trois (3) journées prédéterminées et fixes par semaine 
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ÉVALUATION FONCIÈRE 
PRÉPARATION DU PROCHAIN RÔLE D’ÉVALUATION 

 

La MRC des Appalaches entreprend la mise à jour des dossiers de la    
municipalité afin de procéder à l’équilibration du prochain rôle        
d’évaluation. En raison du contexte actuel, les contribuables sont        

sollicités au moyen d’envois postaux. Des documents ont été ou seront envoyés aux contribuables afin d’obtenir 
les renseignements nécessaires conformément aux dispositions de l’article 36.1 de la Loi sur la fiscalité municipale. 
 

FORMULAIRE D'AUTO-DÉCLARATION SUR LES TRAVAUX EFFECTUÉS À VOTRE IMMEUBLE 

Certains propriétaires ont récemment reçu ou recevront par la poste un formulaire à remplir afin d’informer la 
MRC des ajouts, des améliorations et des rénovations apportés à leur immeuble au cours des neuf (9) dernières 
années. Il est important de retourner ces documents complétés dans les 30 jours suivant la réception du               
formulaire, par la poste (enveloppe préaffranchie) ou par courriel. 
 

La MRC des Appalaches informe les citoyens que des techniciens seront en déplacement dans la municipalité afin 
de photographier les immeubles non-inspectés depuis plus de neuf ans. Il est à noter que ces immeubles seront 
photographiés seulement de l’extérieur (vue d’ensemble de la voie publique). Ces démarches débuteront au cours 
de la première semaine de mai 2021. 
 

Si vous avez des questions, n'hésitez pas à communiquer avec madame Isabelle Lessard au 418-332-2757 poste 231 
ou par courriel à ilessard@mrcdesappalaches.ca. 

CONSTRUCTION, RÉNOVATION, ET AUTRES… 

SI VOUS PLANIFIEZ DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION, DE RÉNOVATION OU AUTRES, CONTACTEZ L’INSPECTEUR EN BÂTIMENT ET 

EN ENVIRONNEMENT LE PLUS TÔT POSSIBLE.  

L’INSPECTEUR EST LA SEULE PERSONNE AUTORISÉE À ÉVALUER SI VOUS AVEZ BESOIN OU NON D’UN PERMIS 

INFORMEZ VOUS AUPRÈS DE LA MUNICIPALITÉ DÈS MAINTENANT! 

Un permis est requis pour toutes les situations suivantes: 

 Construction, rénovation ou modification d’une nouvelle résidence, commerce, institution, industrie,  

bâtiment agricole, bâtiment accessoire; 

 Démolition ou déménagement d’une bâtisse; 

 Installation, modification ou démolition d’une piscine ou d’un spa; 

 Installation d’une clôture, d’une haie ou d’un mur de soutènement, d’une enseigne; 

 Opération cadastrale, demande de lotissement; 

 Installation ou modification d’une fosse septique; 

 Certificat d’occupation: nouveau commerce, changer l’usage d’un bâtiment; 

 Certificat d’autorisation pour l’aménagement d’un ouvrage de captage des eaux souterraines; 

 Permis d’exploitation d’un chenil, d’une chatterie, ou d’une animalerie (renouvelable annuellement 

sans frais). 
Le délai d’émission  d’un permis est de trente (30) jours à compter de la date de réception de la demande présentée conformément à 

l’article 3.3.4.5 du Règlement relatif aux permis et aux certificats. 

Contacter David Mercier, inspecteur en bâtiment et en environnement au 418 424-3572 poste 3 

ou par courriel à inspecteur@saintpierredebroughton.ca 

 Monsieur Mercier est au bureau municipal les mercredis et jeudis 
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BIBLIOTHÈQUE MAURICE-COUTURE 

 

 

 

 

 
 

 
 

Bonne nouvelle : Le mois dernier, une autre personne s’est jointe à l’équipe de bénévoles de la     
bibliothèque! Il s’agit de Lucile Ducceschi, une nouvelle Saint-Pierraise. Bienvenue, Lucile! 

 

Envie de joindre l’utile à l’agréable? Il reste un dernier poste à pourvoir pour compléter notre 
équipe : celui de bénévole au comptoir les 4e jeudis du mois, de 19 h à 20 h. Veuillez donner votre 
nom à la bibliothèque ou sur le site Facebook de la bibliothèque! 

 

Rappel à la population saint-pierraise : La bibliothèque Maurice-Couture a une foule de livres à 
vendre à très bas prix (adultes :1 $ et enfants : 0,50 $)! Venez voir notre sélection de livres qui s’est 
encore enrichie dernièrement. Vous ne voulez certainement pas manquer ça! 

 

Revues en format numérique : Depuis le 1er avril, RBdigital (le service de revues numériques) laisse 
la place à une toute nouvelle plateforme comprenant plus de 3000 nouvelles revues numériques    
provenant de divers pays et en plusieurs langues. Profitez-en! 

 

Pour tout savoir sur la bibliothèque, nouveautés, activités, services, horaires, renseignements 
divers, etc.), allez sur https://www.facebook.com/BibliothequeMauriceCoutureStPierreDeBroughton. 

 

*** Il est à noter qu’en raison du retour du couvre-feu de 21 h 30 à compter du 10 mai prochain, la       
bibliothèque est à nouveau ouverte de 19 h 00 à 20 h 00 les jeudis soirs. 
L’horaire du dimanche reste inchangé, soit de 9 h 30 à 10 h 30.*** 

 

 

Louise Jacques, responsable 

« Lire, c’est voyager tout en res-
tant dans son fauteuil. »  
– G. Faucer 

Mai 2021  

 

« LIRE, C’EST VOYAGER TOUT EN    
RESTANT DANS SON FAUTEUIL. »   

G. FAUCER 

https://www.facebook.com/BibliothequeMauriceCoutureStPierreDeBroughton
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COLLECTE DE FONDS DU CLUB LIONS DE BROUGHTON 
    *** LAPINS DE PÂQUES *** 

        UN GROS MERCI ! 
 

Les membres du Club Lions de Broughton tiennent à remercier toutes les personnes qui 
ont contribué si généreusement à notre collecte de fonds Lions. 
 

Tous les montants collectés sont redistribués dans la communauté de Saint-Pierre. 
Lion Ronald Routhier, président 

 

 

 

 

CLUB LIONS BROUGHTON 

 

PETIT TRAIN VA LOIN 
C’est en prenant soin de faire les choses correctement, dans le bon ordre,  

qu’on s’assure du succès d’un projet collectif . 
 

Le Club Fadoq L’Avenir souhaite à toutes et à tous, un bel été! 
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Des nouvelles de votre CSM 

Le restaurant Jardin Grec Express continuera de nous régaler!  

Le conseil d’administration de la CSM est heureux de vous annoncer 

que le Jardin Grec Express restera chez nous! Après un temps de      

réflexion durant lequel les propriétaires ont mis au point leur plan 

pour les prochaines années, ils ont finalement décidé de rester en 

place, pour le plaisir et la satisfaction de tous!  

Restaurant de type familial et anciennement en opération dans les    

Laurentides, le Jardin Grec Express a ouvert ses portes le 31 janvier 

2015 à Saint-Pierre de Broughton. 

Soyons nombreux à encourager Maude et Michael ainsi que leurs     

employés! Ils répondent constamment présents pour nous préparer 

de copieux et savoureux repas. Ils s’adaptent aux conditions de la          

pandémie et que ce soit Sur place, Pour Emporter ou Sur Livraison, 

ils sont actifs! Ils desservent la municipalité de St-Pierre-de-

Broughton et les paroisses environnantes. Suivez-les sur leur page 

Facebook!     Bonne continuité et merci de votre confiance!  

       Information à propos de la borne publique de recharge 

Une pancarte d’information a été ajoutée à l’emplacement du stationnement servant pour la 

borne de   recharge. Il y est indiqué de bien vouloir utiliser la borne pour un maximum de 

2 heures 30 minutes afin d’éviter la facturation de frais inutiles à la CSM. 

Merci de votre courtoisie.  

Suivi du service de quincaillerie dans les locaux de la CSM 

Le BMR en opération jusqu’en décembre 2020 a fermé ses portes par suite de la décision de Vivaco groupe           

coopératif, locataire de l’espace. Le conseil d’administration de la CSM est actuellement toujours en opération pour 

restructurer les services offerts dans tous les locaux de la CSM. Différents projets sont sur la table, dont celui de    

rénover les espaces actuels afin de rendre plus agréable l’exploitation des lieux par les locataires. Nous avons        

toujours à cœur de créer un projet solide et sommes ouverts aux commentaires et idées. Il est toujours possible de 

communiquer avec l’un des administrateurs. Merci à tous! 

Dizaro 

Vous avez peut-être remarqué que la boutique Dizaro du 2e étage du bâtiment de la CSM offrant noix et café les   

samedis est fermée depuis quelques semaines. C’est que son propriétaire, Roger Zaoré Vanié, est en convalescence 

actuellement. La date de réouverture n’est pas encore connue. Nous lui souhaitons prompt rétablissement. Notez 

que le café Dizaro est disponible à l’épicerie. 
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APPEL À LA PRUDENCE 
UN PRINTEMPS HÂTIF, PROPICE À L’ÉCLOSION  

DE FEUX DE VÉGÉTATION 
La Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU) lance un appel à la     
prudence à la population.  Déjà en début d’avril, le danger d’incendie variait de 
«élevé» à «extrême» en raison de la hausse des températures. L’absence de      
précipitations et les taux d’humidité très bas ont favorisé l’éclosion de feux de 
broussailles et de forêt. 

 

La SOPFEU rappelle que le dernier hiver a reçu moins d’accumulation qu’à la normale, et le sol est plus sec. Il ne 

suffit que de quelques heures d’ensoleillement et d’un peu de vent pour assécher les broussailles et faire augmenter 

le danger d’incendie. 

Malheureusement, chaque année de nombreux feux de végétation sont causés par des citoyens qui sous-estiment 

le risque associé aux brûlages de rebuts. Rappelons que plusieurs municipalités interdisent cette pratique ou exigent 

un permis pour réaliser un brûlage domestique.   

Pour en savoir plus et pour connaître les prévisions du risque d’incendie dans notre municipalité et sur tout le       

territoire du Québec, visitez sopfeu.qc.ca.  
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CAFÉ ET NOIX DE CAJOU 
DIZARO 

DIZARO est une entreprise de         

torréfaction et de distribution de  

cafés et de noix de cajou. Nous 

offrons une vingtaine de cafés 

d’origine et cinq mélanges qui pro-

viennent d’Afrique, d’Amérique 

centrale, d’Amérique du sud et 

d’Asie. 

Plusieurs de nos cafés sont certifiés biologiques, équi-

tables, Rainforest ou  Feminino. Le point de vente de DI-

ZARO est situé dans les locaux de la Coop de Solidarité 

Multiservices au au 24-D, rue Saint-Pierre. 

  Merci pour votre encouragement. 
 

TEMPORAIREMENT FERMÉ! 

ENCOURAGEONS NOS COMMERCES ET   
PRODUCTEURS LOCAUX 

Des gens de notre milieu investissent et s’inves-

tissent afin d’offrir des services à la    population 

de Saint-Pierre. Ils contribuent ainsi au maintien 

de la vitalité de notre communauté. Qu’il 

s’agisse de commerces ou de producteurs, il in-

combe à chacun de vous de faire sa part et 

d’acheter local. 

Encourageons et supportons nos commerces et 

producteurs locaux! 

  ARBRES FEUILLUS À VENDRE 

Arbres feuillus à vendre, directement du producteur. 

Arbres de 5 à 9 pieds de hauteur en contenant de 15    

gallons qui peuvent être mis en terre à tout moment   

pendant l’été. 

Essences: tilleul, chêne, orme, noyer et autres. 

Pour informations, contacter Gilles au 418-424-0907 

L’Écho des Montagnes  
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 ONT CONTRIBUÉ À LA PRODUCTION DE L’ÉCHO DES MONTAGNES 

Michelle Verreault, Françoise Nadeau, Louise Jacques, Brigitte Guay et Alain Paré 

 L’Écho des Montagnes 
29, rue de la Fabrique 

Saint-Pierre-de-Broughton, G0N 1T0 
 

dg@saintpierredebroughton.ca et 

info@saintpierredebroughton.ca  
Téléphone: 418 424-3572 

L’ÉCHO DES MONTAGNE                                               
Prochaine parution :  Juin 2021 

Date limite pour soumettre un article: Le 4 juin 2021 

Transmettre  vos textes par courriel en police Calibri12 points 

Sandra Bernier 

Agente de maillage Chaudière-

Appalaches 

Cellulaire: 418 234-6484 

HLM à louer par l’Office d’habitation des Appalaches 
Logements 3 ½ et 4 ½, chauffés, éclairés, avec possibilité de stationnement 

HLM de St-Pierre-de-Broughton, 7 rue du Couvent 
 

Pour obtenir des renseignements concernant les critères d’admissibilité et prendre rendez-vous pour    compléter une de-

mande, contactez l’Office d’habitation des Appalaches au 418 338-3556. Les heures   d’ouverture de bureau sont du lundi 

au jeudi de 8 h à midi et de 13 h à 16 h 30 (fermé entre midi et 13 h) et le vendredi de 8 h à midi (fermé en après-midi). 

 


